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Hydro-Québec



Requête R-3455-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE LA RÉGIE

1.   Références  
  i)
Demande amendée d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II.

Page 2, allégué 4.

ii)
HQD-1, document 1 révisé le 19 décembre, page 17, lignes 5-7.

Préambule :


« Par la présente demande, la demanderesse s’adresse à la Régie pour :

a)
faire modifier, pour une période indéterminée, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, son Règlement n( 663 … »

« Pour 2000‑2001, le service de puissance interruptible constitue principalement un outil dont dispose le Producteur pour accroître sa flexibilité et optimiser ses activités commerciales. »

Demandes :

1.1 Veuillez indiquer quelle est la capacité disponible à la pointe associée au volume d’énergie patrimoniale de 165 TWh ainsi que la différence entre celle-ci et les besoins de puissance, incluant la réserve requise, pour satisfaire la demande québécoise en 2001.

Réponse :  

Le tableau présenté à l’annexe 1 donne le bilan en puissance relatif aux approvisionnements électriques au Québec.  Ce bilan indique que l’on dispose des ressources suffisantes pour rencontrer la demande à l’hiver 2000-2001 et respecter les normes en usage dans l’industrie. Ces données excluent le nouveau programme de puissance interruptible II. 

Quant à la capacité disponible à la pointe associée au volume d’énergie patrimoniale de 165 TWh, cette donnée sera fixée à l’atteinte du volume patrimonial et sera intégrée dans les caractéristiques de l’électricité patrimoniale qui devront éventuellement être approuvées par décret par le gouvernement.  Cette information n’est donc pas disponible actuellement. 

1.2 Hydro-Québec prévoit-elle réviser les termes et modalités du programme proposé lorsque sera atteinte la capacité disponible à la pointe qui est associée au volume d’énergie patrimoniale de 165 TWh afin de répondre de façon optimale aux besoins de la clientèle québécoise?

Réponse :  

Oui, le programme de puissance interruptible II a été conçu de façon à permettre à Hydro-Québec de réviser à chaque année les termes et modalités associées à ce programme pour mieux refléter les besoins de la clientèle québécoise de même que les conditions qui prévalent sur les marchés.

2.
Référence : 
Demande amendée d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II.

Page 2, allégué 6.

Préambule :


« Pour le distributeur d’électricité, les coûts de commercialisation et de gestion du programme et les coûts des infrastructures nécessaires sont négligeables, tel que plus amplement expliqué à ladite pièce HQD‑1, Document 1; »

Demande :

2.1 Veuillez quantifier ces coûts (commercialisation et gestion du programme, infrastructures, coûts réglementaires, etc…) et indiquer qui, du distributeur, du producteur, des clients visés par le programme ou de l’ensemble de la clientèle du distributeur, les assumeront. Le cas échéant, veuillez préciser la part de ces coûts à être assumée par chacun d’entre eux.


Réponse :  

Les modalités associées aux deux options du programme de puissance interruptible II sont sensiblement les mêmes que les modalités de l’ancien programme. Ainsi, aucune nouvelle infrastructure n’a été nécessaire à la gestion du nouveau programme. La commercialisation de celui-ci s’effectue dans le cadre des échanges courants entre le délégué commercial et son client et les coûts spécifiques à cette activité sont marginaux. Pour 2001, en raison du gel tarifaire en vigueur, ces coûts ou tout autre élément de coût seront assumés par le Distributeur. 

3.
Référence : 
HQD-1, Document 1, page 12.

HQD-1, Document 1, page 13.

Préambule :


Concernant le nouveau programme, il est mentionné qu’ « Hydro‑Québec propose de simplifier l’établissement de la puissance interruptible effective nécessaire au calcul du coefficient de contribution. Cette puissance interruptible effective correspond au produit du facteur d’utilisation et de la différence entre la puissance maximale et la puissance de base, soit la puissance que le client ne peut dépasser en cas d’interruption. 

La formule du coefficient de contribution est établie comme suit :

C = [(Pmax – Pbase) * Fuhu] / I

où

-
Pmax
correspond à la puissance maximale durant les heures utiles ;

- Fuhu correspond au facteur d’utilisation durant les heures utiles, soit la consommation du client durant les heures utiles divisée par le produit de la puissance maximale et du nombre d’heures utiles ;

- Pbase
correspond à la puissance maximale que le client doit respecter lors d’une interruption ;

-
I correspond à la puissance interruptible du client. »

Selon  Hydro-Québec, « La formule proposée est plus simple d’application et de compréhension. Elle permet de faciliter la facturation et la gestion des dossiers des clients, tout en permettant à ceux-ci de mieux évaluer la valeur de leur puissance interruptible et d’effectuer le suivi de leur facture. Enfin, cette formule est similaire aux formules utilisées par les entreprises d’électricité nord-américaines offrant un programme de puissance interruptible à leurs clients. »

Demande :

3.1 Veuillez citer des exemples d'entreprises d’électricité canadiennes offrant un programme de puissance interruptible à leurs clients et utilisant une formule similaire à celle proposée par Hydro-Québec. 

Réponse :  

Parmi les entreprises canadiennes ayant un programme actif de puissance interruptible et dont les modalités intègrent l’utilisation d’un coefficient de contribution, on retrouve Manitoba Hydro.

4.
Référence : 
HQD-1, document 1,page 14, section 3.4.

Préambule :


« En observant ce qui se fait ailleurs en Amérique du Nord en matière de puissance interruptible, on peut formuler les conclusions suivantes :

( 
De manière générale, les programmes de puissance interruptible sont plutôt révisés qu’abandonnés.

( 
Parmi les distributeurs ayant révisé leur programme, on observe une tendance selon laquelle les modalités et les prix de ces programmes sont fondés sur les conditions de marché. Ainsi, les prix sont établis à partir d’une bourse de l’énergie, soit pour une période déterminée à l’avance (un mois ou un an  à la fois), soit en temps réel. Dans ce dernier cas, le distributeur s’engage à offrir un rabais en proportion d’un indicateur de marché.

( 
Parmi ceux qui ont abandonné, la majorité a imposé des modalités de transition qui consistaient à diminuer les rabais à chaque année sur une période de quelques années.

En conclusion, la révision du programme d’Hydro‑Québec reflète les tendances enregistrées ailleurs en Amérique du Nord où le coût d’opportunité associé au marché est utilisé pour déterminer les rabais offerts à la clientèle.

L’essentiel de l’information provenant de l’exercice de balisage est présenté en annexe de ce document. »

Demande :

4.1 Parmi les entreprises examinées qui évoluent dans un marché dont l’ouverture est limitée au marché de gros, veuillez indiquer celles pour lesquelles les conditions et les rabais des programmes de puissance interruptible sont déterminés et assumés par les producteurs et celles pour lesquelles les conditions et les rabais sont déterminés et assumés par les distributeurs.

Réponse :  

Les conditions et rabais associés à un programme de puissance interruptible sont déterminés par celui qui en exprime le besoin. Ainsi, lorsque les interruptions s’effectuent pour saisir des opportunités sur les marchés externes, comme c’est le cas à BC Hydro, les modalités de ce type de programme sont déterminées par le Producteur selon les conditions du marché. Une étude exhaustive compagnie par compagnie pour déterminer qui du producteur ou du distributeur utilise la puissance interruptible n’a pas été effectuée.

5.
Référence :

i) HQD-1 document 1 page 16.

ii) HQD-1 document 4.
Préambule :


Vous mentionnez : « Selon le nombre d’adhérents au programme et le nombre d’interruptions par année, le nouveau programme de puissance interruptible procurera à la clientèle une réduction annuelle de sa facture d’électricité pouvant atteindre 9,5 M$ pour la période de décembre 2000 à novembre 2001. Plus précisément, pour les clients de l’option A, la réduction de la facture pourra atteindre un montant de 7,5 M$ correspondant au rachat de 500 MW de puissance interruptible à un prix de 15 $/kW. Les clients participant à l’option B connaîtront une réduction de leur facture pouvant atteindre 2 M$, correspondant au rachat de 250 MW de puissance interruptible à un prix de 8 $/kW. »

Demandes :

5.1 Compte tenu de la liste des adhérents retenus pour les options A et B du programme de puissance interruptible II présentée à la pièce HQD-1, document 4, veuillez présenter une évaluation des rabais fixes qui seront versés par Hydro-Québec  pour la prochaine année dans le cadre du  programme proposé.

Réponse :  

Veuillez vous référer au tableau présenté à la question 5.2.

5.2 Veuillez également présenter une évaluation des rabais variables (en fonction de différents scénarios d’interruption)qui seront versés par Hydro-Québec  pour la prochaine année dans le cadre du  programme proposé.

Réponse :  

Veuillez vous référer au tableau suivant.  Les rabais variables sont présentés selon 3 scénarios d’interruption soient 20, 40 et 60 heures pour l’option A ainsi que 100, 200 et 300 heures pour l’option B.

Puissance interruptible II
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6.
Référence : 
HQD-1, document 1 révisé le 19 décembre 2000, page 17, lignes 8-20.

Préambule :


« Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c’est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n'en résulte pour le Distributeur. Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur le Distributeur.

Puisque le client continue à assumer le coût de la puissance établi à partir de l’appel maximal du mois ou de la puissance souscrite, aucune perte de revenus de puissance n’est encourue par le Distributeur. Quant à l’énergie, les revenus perdus en raison d’une baisse de la consommation lors d’une interruption sont récupérés lors des périodes de reprise. De plus, même si l'énergie consommée au cours des périodes de reprise était inférieure à l'énergie interruptible, cette baisse de consommation serait compensée par une diminution des achats du Distributeur auprès du Producteur. »

Demandes :

6.1 Veuillez préciser la base de votre affirmation à l’effet que les revenus perdus en raison d’une baisse de la consommation lors d’une interruption sont récupérés lors des périodes de reprise et déposer les données historiques ou les statistiques l’appuyant.


Réponse :  

L’intérêt économique des adhérents au programme de puissance interruptible découle des rabais consentis lors des interruptions et de la capacité de pouvoir reprendre une partie ou la totalité de la production perdue lors des interruptions. Les périodes de reprise sont essentielles pour leur permettre de rencontrer leur carnet de commandes.

En raison de l’absence d’interruptions depuis 1994, il n’y a pas de donnée disponible ou d’étude statistique sur cette question.

6.2 Veuillez indiquer et quantifier les impacts de ce programme sur les volumes et les revenus du transporteur et du distributeur.

Réponse :  

Les besoins de transport sur lesquels est basé le tarif de transport ne sont pas affectés par les divers programmes de puissance interruptible puisqu’ils sont mesurés sans tenir compte de la puissance interruptible. Cette particularité découle du fait que le transporteur ne peut présumer que le client sera interrompu.  Il doit donc être en mesure de transiter la puissance facturée au client.  Ainsi, l’impact sur les volumes et les revenus du transporteur est nul. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le Distributeur, une interruption n’occasionne aucune perte de revenus de puissance puisque le client se voit facturer la même puissance, avec ou sans programme.  De plus, si le client interruptible ne compense pas lors des périodes de reprise pour la baisse de sa consommation, il en résulte une baisse des achats d’énergie effectués par le Distributeur auprès du Producteur mais à un prix supérieur à celui associé à la baisse des revenus du Distributeur.

Finalement, notons qu’en raison du gel tarifaire en vigueur, les clients sont assurés d’être tenus indemnes.

6.3 Advenant une perte de revenu découlant directement ou indirectement de la mise en œuvre de ce programme, le Transporteur et le Distributeur seront-ils tenus indemnes de celle-ci?  Le cas échéant, qui assumera cette perte.


Réponse :  

Voir la réponse à la question 6.2.

6.4 Veuillez indiquer si le distributeur prévoit effectuer un suivi auprès de la Régie des résultats des programmes, si oui, quelle forme prendra; si non, veuillez expliquer.

Réponse :  

Hydro-Québec propose d’établir un bilan présentant les principaux résultats du programme lors de son renouvellement annuel. Ce bilan pourrait contenir les informations sur le nombre d’interruptions, les rabais fixes et variables octroyés et les pénalités émises.

7.
Référence : 

HQD-3, Document 2

Préambule :  

Dans la pièce HQD-3, Document 2, il est souvent fait référence à Hydro-Québec sans préciser s’il s’agit du distributeur ou du producteur.

Demande :

7.1 Veuillez expliquer cet ajustement de vocabulaire par rapport à la section X. du règlement 663. 

Réponse :  

Dans le règlement no 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, on entend par « distributeur » Hydro-Québec. Cependant, la loi sur la Régie de l’énergie définit le distributeur comme Hydro-Québec dans ses activités de distribution. Comme le programme de puissance interruptible II est géré par le Distributeur pour les besoins du Producteur, il nous apparaissait opportun de faire référence à Hydro-Québec.

8.
Référence : 

HQD-3, Document 2, page 3

Préambule :  

L’article 221.6 stipule :

« 221.6. Engagement : … L’engagement contracté demeure en vigueur pour l’année de référence. » 

Demandes :

8.1 Veuillez indiquer si l'engagement avec le client sera contracté par Hydro-Québec Production ou Hydro-Québec Distribution.


Réponse :  

L’engagement du client en vertu du programme de puissance interruptible II est contracté par Hydro-Québec Distribution.

8.2 Veuillez déposer, pour chacune des deux options, une entente-type à être conclue avec les clients.


Réponse :  

L’entente applicable pour chacune des deux options est présentée à l’annexe 2 de ce document.  Cette entente est libellée sous forme d’« Avenant au contrat de fourniture d’électricité grande puissance – Puissance interruptible II ».

8.3 Le nouveau programme proposé prévoit-il des modalités de résiliation? Si oui, lesquelles. Si non, veuillez expliquer. 

Réponse :  

Modalités de résiliation prévues :

1. Selon la clause 6 de l’Avenant au contrat de fourniture d’électricité grande puissance, puissance interruptible II, (se référer à l’annexe 2 du présent document) la légitimité des avenants est conditionnelle à l’approbation du programme par la Régie de l’énergie.  Dans l’éventualité où la Régie n’accepte pas le programme proposé dans la demande R-3455-2000, tout avenant signé dans le cadre de 


ce programme est automatiquement résilié à partir de cette date.

2. Tel que stipulé à l’article 221.13 b) alinéa 2 de la pièce HQD-3, Document 2, si au cours d’une année de référence, un client a au moins trois pénalités égales à la pénalité maximale, Hydro-Québec résilie l’engagement relatif à la puissance interruptible.

3. Tel que stipulé à l’article 221.6 dans la pièce HQD-3, Document 2, l’engagement contracté demeure en vigueur pour l’année de référence.  L’engagement est donc en vigueur pour une période de 12 mois allant du 1er décembre d’une année au 30 novembre de l’année suivante et ne peut être résilié par le client qu’à la date anniversaire de l’engagement.

ANNEXE 1
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ANNEXE 2

AVENANT AU CONTRAT DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ

GRANDE PUISSANCE

PUISSANCE INTERRUPTIBLE II

AVENANT fait et passé à Montréal, province de Québec,

le ________________.

ENTRE :
ET :
.............., corporation légalement constituée, ayant sa place d'affaires au xxx, xxxxxxxx, dans la ville de xxxxxxx, province de Québec, agissant ici par ses représentants autorisés, 

ci-après appelée le «CLIENT»

HYDRO-QUÉBEC, société constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), ayant son siège social en la ville de Montréal, province de Québec, agissant ici par ses représentants autorisés,

ci-après appelée «HYDRO-QUÉBEC»



ATTENDU QU’un contrat de fourniture d’électricité est intervenu entre HYDRO‑QUÉBEC et le CLIENT ;

ATTENDU QU’HYDRO-QUÉBEC demande à la Régie de l’énergie d’autoriser la mise en vigueur d’un programme de puissance interruptible à compter du 1er décembre 2000 selon les modalités énoncées à l’annexe 1 des présentes;

ATTENDU QUE le CLIENT est disposé à mettre une certaine quantité de puissance à la disposition d’HYDRO-QUÉBEC du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001 conformément à ces modalités ;

EN CONSÉQUENCE, les parties aux présentes, en considération des clauses et conditions contenues dans cet avenant, conviennent mutuellement de ce qui suit :

1.
Terme :

L’engagement mutuel contracté dans le cadre du programme de puissance interruptible II débute le 1er décembre 2000 à 0h00 et se termine le 30 novembre 2001 à 24h00.

2.
Puissance interruptible sous contrat :

Le CLIENT s’engage à mettre à la disposition d’HYDRO-QUÉBEC une quantité de _______kilowatts.

3.
Option :

Le bloc de puissance interruptible mentionné à la clause 2 est régi selon l’option _____(A ou B)__du programme dont les modalités sont à l’annexe 1.

4.
Modalités :

Les modalités applicables de l’annexe 1 font partie intégrante du présent avenant.

5. 
Préavis :

Les préavis d’interruption aux options A et B sont transmis verbalement par lien téléphonique aux responsables mandatés par le CLIENT. Si aucun employé responsable ne peut être rejoint, le CLIENT est alors réputé avoir refusé de s’interrompre pour cette période.

6.
Entrée en vigueur : 

L’entrée en vigueur du présent avenant est conditionnelle à l’approbation du programme de puissance interruptible par la Régie de l’énergie.
EN FOI DE QUOI, HYDRO-QUÉBEC et le CLIENT, agissant par leurs représentants dûment autorisés, ont signé le présent avenant au jour et à l'année mentionnés en premier lieu ci-dessus.

LE CLIENT

__________________________________

(Nom)

Titre _________________________________

HYDRO-QUÉBEC

__________________________________

Richard Aubry

Directeur principal Ventes grandes entreprises

Préparé par : xxxxxxxxxxxxxx

Date : xxxxxxxxxxxxx
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16.

29 750

252 875 $

163 625 $

327 250 $

490 875 $

Rabais variables

kW effectifs

au 18/12/2000

Rabais fixes maximals

12/2000 au 11/2001 

20 heures

100 heures

40 heures

200 heures

60 heures

300 heures
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